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RECOMMANDATION / RECOMENDACIÓN / EMPFEHLUNG / RACCOMANDAZIONE: 

 

Il est recommandé que le Groupe d'Experts examine le document ci-après. 

It is recommended that the experts Group examine the document included 

Se recomienda que el grupo de expertos examine el presente documento 

Der Expertengruppe wird empfohlen, nachfolgendes Dokument zu überprüfen. 

Si raccomanda al gruppo di experti di esaminare il documento qui di seguito. 

 

                                                           
1
 Ce document est un document de travail qui n'engage que ses auteurs et ne peut pas être interprété comme une position 

This document is a working paper which only engages its authors and cannot be interpreted as OIV's official 

position 

 

Reçu le 19/02/2010 
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6. Mode de prélèvement 

Les principaux points critiques relatifs au prélèvement sur barriques sont : 

- effet de surface ; 

- effet du matériel de prélèvement. 

 

Il pourra être utilisé un prélèvement direct par siphon, ou un prélèvement indirect par pipette, en prenant les 

précautions d’usage. 

 

7. Transport et conservation de l'échantillon 

Les caractères dioxyde de soufre libre et total sont susceptibles d’évoluer assez rapidement dans un récipient 

d’échantillon. La conservation de l’échantillon ne peut pas excéder 3 jours, et la température de conservation 

doit être inférieure à 18 Ŕ 20°C. 

 

8.3 Échantillonnage de vin conditionné en bouteilles 
 

8.3.1 Recherche de la conformité à des critères analytiques issus de cahier des charges 
 

Le lot est fractionné en bouteilles. En l’absence de variation du ou des caractères recherchés, le plan 

d’échantillonnage est simple. C’est le cas traité dans cet exemple. 

 

1. Livraison 

Lot de 12 000 bouteilles, en sortie de chaîne de conditionnement. 

 

2. Lots 

1 lot de vin issu de la même cuve de tirage, conditionné sans interruption dans un temps réduit, dans les mêmes 

conditions techniques comportant le même contenant et le même obturateur. Le numéro de lot est constant. 

 

3. Caractères 

Critères analytiques définis par le cahier des charges. 

 

4. Distribution 

Caractère présumé homogène et stable. 

 

5. Plan d'échantillonnage 

Dans une situation de distribution uniforme, un échantillon est suffisant, prélevé, de préférence, en milieu de 

tirage. 

 

6. Mode de prélèvement 

Prélever la ou les bouteilles de façon aléatoire. 

 

7. Transport et conservation de l'échantillon 

Le vin conditionné est réputé stable. Conservation de l’échantillon possible pendant une longue durée. 

 

8.3.2 Recherche d'un défaut aléatoire : contamination par le Trichloroanisole (TCA) cédé par des bouchons de 
liège contaminés 

 

Le lot est fractionné en bouteilles. Le caractère goût « moisi-terreux » conséquence de la contamination par le 

TCA, varie de façon aléatoire d’une bouteille à l’autre. Un plan d’échantillonnage statistique est alors choisi. 

 

1. Livraison 

Lot de 12 000 bouteilles. 

 

2. Lots 

1 lot, mise en bouteille unique, même numéro de lot, même lot de bouchons de liège. 

 

3. Caractères 

Goût « moisi-terreux ». Individu non conforme si présence. 
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4. Distribution 

Le lot est homogène pour ce caractère, qui présente une distribution de type « événement rare », modélisée par la 

loi de Poisson. 

 

5. Plan d'échantillonnage 

Un plan d’échantillonnage statistique est mis en œuvre : contrôle par attribut (voir § 6.3). 

 

- Effectif de l’échantillon : 

effectif du lot =12000 

lettre code M 

Il est opté pour un contrôle réduit pour des raisons de coût 

  l’échantillonnage compte 125 bouteilles prélevées. 

 

- NQA : 

NQA de 4% 

 

- Critères de décision : 

Critère d’acceptation = 10 

Critère de rejet = 11 

 

6. Mode de prélèvement 

Prélever les bouteilles de façon aléatoire, en répartissant le prélèvement sur l’ensemble du lot. 

 

7. Transport et conservation de l'échantillon 

Le vin conditionné stable. Le caractère recherché évolue de façon assez lente. Conservation de l’échantillon 

possible pendant plusieurs semaines. 

 


